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ARTICLE 25

I. – À l’alinéa 45, après le mot :

« soins »,

insérer les mots :

« hospitalière et extra-hospitalière ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à l’alinéa 48.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’analyse de l’offre, hospitalière et extra-hospitalière, doit être 
prise en compte pour déterminer le montant des dotations la dotation populationnelles et 
complémentaires.

La santé mentale comme tout le système de soins français est marqué un fort « hospitalo-
centrisme » historique alors que le secteur psychiatrique, socle de l’organisation des soins 
psychiques, était initialement pensé autour des soins extra-hospitaliers afin, notamment, de sortir de 
la logique asilaire qui l’avait précédé.
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La mission d’information sur l’organisation territoriale de la santé mentale menée par B. 
Hammouche, M. Wonner et C. Fiat a conclu à la nécessité de revenir à l’esprit du secteur extra-
hospitalier et de renforcer les structures d’amont et d’aval extra-hospitalières. Il convient de 
s’assurer dans la rédaction du présent projet de loi que cette dimension extra-hospitalière soit bien 
examinée avant de déterminer le montant des dotations populationnelles et complémentaires.


